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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-92276

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 24-92276

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-25391
29/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie du LamentinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21972213900017N° National d'identification : 
LamentinVille : 

97232Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et livraison de béton prêt à l'emploiIntitulé du marché : 
44114100Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Fourniture de béton malaxé prêt à l'emploi à pied d'oeuvre pour Description succincte du marché : 

l'entretien et la construction de la voirie communale et rurale
Prix : 80 % - Organisation et performance en matière de développement Critères d'attribution : 

durable 20 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché n° 2024A0012_2024-048 Titulaire : CENTRALE DE BETONS. Adresse : Long-Pré BP 255 97232 Le 
Lamentin Cédex 2. Tél. : 0596 501738 - Courriel : contact@groupecdc.com. Montant de l'accord-cadre 
: 40 000,00 euros HT minimum annuel et 70 000,00 euros HT maximum annuel. Durée de l'accord-
cadre : 12 mois reconductible 02 fois. Marché notifié le 27/06/2024.

05/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-92276
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-92276
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